
 
 

Lettre d’information spéciale stagiaires PES n°2 
 

Le calendrier de votre année 
 

L’année de PES est une année intense et chargée. Pour vous aider à y voir plus clair, voici un 
calendrier qui reprend les évènements importants de l’année et la façon dont le SNUDI-FO 75 
peut vous aider à chaque étape. 

 
Mois Évènement le SNUDI-FO 75 est là pour  

Août  ●​ Accueil 

●​ Vous renseigner sur vos droits 
●​ Répondre à toutes vos 

questions. 
●​ Intervenir si votre affectation est 

trop éloignée 
●​ Intervenir en cas de difficulté. 

Septembre 

●​ Signer votre Procès-Verbal d’installation (PV) 
: il certifie votre installation et votre prise de 
poste. 

●​ Récupérer votre Numen 
●​ Votre traitement vous est dû à partir du 1er 

septembre 2025. En principe, il est versé à la 
fin du mois de septembre. 

●​ Remplir son dossier de reclassement (prise 
en compte des activités professionnelles 
antérieures) 

●​ Remplir la demande de SFT si vous avez des 
enfants 

●​ Faire sa demande de remboursement du pass 
Navigo 

●​ Vous affilier à la sécurité sociale (MAGE ou 
MGEN) et vous choisir une mutuelle (en 
option) 

●​ Vous aider à comprendre votre 
fiche de paye. Intervenir auprès 
du service des payes en cas de 
problème. 

●​ Vous aider à calculer votre 
reclassement, à fournir les 
bonnes pièces justificatives. 

●​ Intervenir et vous soutenir en 
cas de difficulté ou de conflit. 

●​ Vous accompagner dans les 
différentes démarches 

Octobre ●​ VACANCES : 18 octobre au 3 novembre ●​ Permanence à Molitor le 
mardi 14/10 entre 12h et 13h 

Novembre ●​ Le 30, fin de la période pour déposer son 
dossier de reclassement  

●​ Permanence à Batignolles le 
mardi 18/11 entre 12h et 13h 

Décembre 
●​ Demande du forfait mobilité durable sur 

colibris (si vous venez à vélo, trottinette, etc.) 
●​ Rapports intermédiaires d’évaluation 

●​ Vous aider à faire votre 
demande. 

●​ Permanence à Batignolles le 



Bonne année à vous.  
Un syndicat n’est fort et entendu que si les collègues y adhèrent. Dans cette optique, vous pouvez 
d’ores et déjà nous soutenir !  
L’adhésion annuelle, déductible à 66 % des impôts est de 100 euros. 
Si cela vous intéresse, il suffit de remplir la grille d’adhésion ci-jointe et de nous l’envoyer avec le 
montant de l’adhésion à :  

 
SNUDI FO 75 

67 rue de Turbigo 
75003 Paris 

●​ VACANCES : 20 décembre au 5 janvier mardi 09/12 entre 12h et 13h 

Mois Évènement le SNUDI-FO 75 est là pour  

Janvier  ●​ Permanence à Molitor le 
mardi 20/01 entre 12h et 13h 

Février ●​ VACANCES : 21 février au 8 mars 

●​ Permanence à Batignolles le 
mardi 10/02 entre 12h et 13h 

●​ Permanence à Molitor le 
mardi 17/02 entre 12h et 13h 

Mars ●​ mouvement intra-départemental 

●​ Vous renseigner. 
●​ Vous aider à élaborer votre 

stratégie. 
●​ Défendre votre dossier. 
●​ Intervenir auprès de 

l’administration en cas de 
difficulté. 

●​ N’attendez pas le dernier 
moment pour vous faire 
conseiller et aider. 

●​ Permanence à Batignolles le 
mardi 10/03 entre 12h et 13h 

●​ Permanence à Molitor le 
mardi 24/03 entre 12h et 13h 

Avril ●​ VACANCES : 18 avril au 3 mai ●​ Permanence à Batignolles le 
mardi 07/04 entre 12h et 13h 

Mai ●​ Rapport d’évaluation finale ●​ Vous conseiller dans vos 
échanges avec vos évaluateurs. 

Juin 

●​ Résultat des affectations pour 2026 : 
prendre contact avec son école 

●​ Avis des évaluateurs sur la titularisation 
●​ Jury académique de titularisation 

●​ Vous aider dans votre prise de 
poste, vous accompagner pour 
un éventuel recours. 

●​ Préparer le jury. 
●​ Permanence à Molitor le 

mardi 02/06 entre 12h et 13h 

juillet 
●​ Signature des arrêtés de titularisation, de 

licenciement, de renouvellement ou 
prolongation de stage. 

●​ Organiser votre défense. 
●​ Vous aider à faire des recours 

éventuels. 
●​ Saisissez le syndicat dès que 

vous avez des difficultés. 


